
 

CONVENTION D’OBJECTIFS 

Entre la Ville de Vaulx-en-Velin et l’association CERCLE D’ESCRIME VAUDAIS 

 

Entre 

La Ville de Vaulx-en-Velin, au titre de la Cité Educative 

Hôtel de ville, Place de la Nation CS 40002 69518 Vaulx-en-Velin cedex, 

Représentée par Madame la Maire Hélène Geoffroy, agissant en vertu de la délibération du 29 juin 

2023, 

Ci-après dénommée « la Ville » 

Et 

L’association CERCLE D’ESCRIME VAUDAIS,  

Dont le siège social est situé 8 allée des Coquelicots 69120 VAULX EN VELIN,  

Représentée par JEAN-YVES COUTANT, agissant en qualité de Président,  

 

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

Préambule 

Mise en œuvre dans le courant de l’année 2020, la Cité Educative vise à intensifier les prises en charge 

éducatives des enfants et des jeunes de 0 à 25 ans, avant, pendant, autour et après le cadre scolaire. 

Impulsée par un co-pilotage Education Nationale, Etat et Ville, sa gestion administrative et financière 

est laissée à la charge de la Ville de Vaulx-en-Velin.  

La Cité Educative porte l’ambition de soutenir les jeunes à donner le meilleur d’eux-mêmes afin de 

faciliter l’engagement de chacune et de chacun dans un parcours personnel de réussite pour une 

insertion sociale et professionnelle réussie. C’est une démarche qui offre l’opportunité de mieux 

coordonner et renforcer les dispositifs existants, tout en imaginant de nouvelles actions, afin d’offrir 

les meilleures conditions d’apprentissage et d’épanouissement aux enfants et aux jeunes sur 

l’ensemble du territoire. Au travers de cette démarche novatrice, il s’agit également de fédérer les 

acteurs partageant les valeurs républicaines et prêts à contribuer ensemble à l’éducation des enfants 

et des jeunes, en lien avec leurs familles, au sein d’une grande alliance éducative.  

A ce titre, la Cité Éducative de Vaulx-en-Velin porte un appel à projet destiné aux acteurs éducatifs du 

territoire afin d’encourager et accompagner la mise en œuvre d’actions innovantes et structurantes 

en direction des enfants et des jeunes de la commune. Il s’agit ainsi de répondre à un ou plusieurs 

besoins identifiés par la Cité Éducative. 

 



La présente convention a pour objet de régir les modalités de fonctionnement de l’action portée par 

l’Association CERCLE D’ESCRIME VAUDAIS dans le cadre de l’appel à projet porté par la Ville de Vaulx-

en-Velin au titre de la Cité Educative.  

 

Considérant que le projet ci-après présenté par l’Association CERCLE D’ESCRIME VAUDAIS participe 

aux politiques de la Ville de Vaulx-en-Velin, au titre de la Cité Éducative. Par la présente convention, il 

est convenu ce qui suit : 

 

TITRE I - INDÉPENDANCE DE L’ASSOCIATION 
 

ARTICLE 1 - CONDUITE DES TÂCHES DE GESTION ET D’ADMINISTRATION DE L’ASSOCIATION 

 Pour mettre en œuvre sa mission, avec les moyens qui lui sont octroyés par la Ville au titre de la Cité 

Éducative, l’Association dispose d'une indépendance de décision dans la conduite de ses tâches de 

gestion et d'administration. 

 ARTICLE 2 - RESPECT DES DISPOSITIONS STATUTAIRES DE L’ASSOCIATION 

 Cette indépendance s'exerce en conformité avec son statut à partir de ses instances propres. 

 

TITRE II - ENGAGEMENTS DE LA COMMUNE 
  

ARTICLE 3 - MOYENS MIS À DISPOSITION 

La Ville de Vaulx-en-Velin, au titre de la Cité Éducative, contribue financièrement à la réalisation du 
projet de l’Association et au soutien des représentants associatifs pour la mise en place des conditions 
permettant une gestion financière et organisationnelle optimale.  

ARTICLE  4 - CONDITIONS DE DÉTERMINATION DE LA SUBVENTION MUNICIPALE 

 4.1 La Ville, au titre de la Cité Éducative, contribue financièrement pour un montant de 8000 euros. 

 4.2 La contribution financière de la Ville, au titre de la Cité Éducative, est soumise au respect des trois 

conditions cumulatives suivantes :  

- l'inscription des crédits correspondant au budget ; 

- le respect par l’Association des obligations liées à l’objet de la convention, aux modalités de 

versement de la contribution financière et à l’évaluation du projet ; 

- la vérification par la Ville que le montant de la contribution n’excède pas le coût du projet. 

 

ARTICLE 5 - MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION MUNICIPALE 

 5.1 La subvention est imputée sur le budget annuel de la Ville de Vaulx-en-Velin, au titre de la Cité 

Éducative.  



 

 

Montant global de la subvention Nombre de versement 
Répartition du montant global de 

subvention en parts 

De 1 euros à 6 000 euros 1 100 % 

De 6 001 euros à 23 000 euros 2 80 % + 20 % 

Plus de 23 000 euros 4 80 % + 20 % 

 

5.2 L’Association percevra une première part correspondant à 80 % du montant de la subvention. La 

perception de la deuxième part, correspondant au solde du montant de la subvention, est 

conditionnée à la transmission de pièces justificatives, à l’atteinte des objectifs fixés communément 

entre la Ville au titre de la Cité Éducative et l’Association. En cas de non-transmission et de non atteinte 

des objectifs fixés, la Ville, au titre de la Cité Éducative, se réserve le droit de ne pas verser le solde.  

5.3 La subvention municipale est créditée sur le compte de l’Association selon les procédures 

comptables en vigueur.  

 

TITRE III - OBLIGATIONS DE L’ASSOCIATION 

 

ARTICLE 6 - ENGAGEMENT DE L’ASSOCIATION 

L'Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en œuvre le projet « L’Escrime 

au sein de la Cité Éducative », tout en veillant au respect des conditions établies par la présente 

convention en accord avec la Ville de Vaulx-en-Velin, au titre de la cité Éducative. 

ARTICLE 7 – DETERMINATION DU MONTANT DU PROJET 

7.1 Les coûts annuels éligibles du projet sont fixés en annexe à la présente convention ; ils prennent 
en compte tous les produits et recettes affectés au projet.  
 
7.2 Les coûts à prendre en considération comprennent tous les coûts occasionnés par la mise en 
œuvre du projet (liés à l’objet du projet, dépensés par « l’Association », les frais de structure…) 
 

ARTICLE 8 - JUSTIFICATIFS 

L’Association s’engage à fournir trois mois au plus tard auprès la fin de l’action portée le bilan financier 

et qualitatif de l’action, justifiant l’utilisation de la subvention attribuée.  

Les documents permettront notamment d’effectuer l’évaluation des objectifs qui conditionne le 

versement du solde.  

  

 

 



ARTICLE 9 - AUTRES ENGAGEMENTS 

  

9.1 L’Association informe sans délai la Ville au titre de la Cité Éducative de toute nouvelle déclaration 

enregistrée au registre national des associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation 

bancaire. 

9.2 En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la 

présente convention, l’Association en informe la Ville au titre de la Cité Éducative sans délai par 

courrier. 

9.3 L’Association s’engage à faire figurer de manière lisible l’identité visuelle de la Cité Éducative de 

Vaulx-en-Velin sur tous les supports et documents produits dans le cadre de la convention. 

 

TITRE IV – CLAUSES GÉNÉRALES 
 

ARTICLE 10 - INTERLOCUTEUR VILLE 

L’interlocuteur privilégié de l’Association est la Cheffe de projet opérationnelle de la Cité Éducative, 

Hélène Lequertier – hlequertier@mairie-vaulxenvelin.fr - 06 22 13 95 97.  

Jade Allabouvette – jallabouvette@mairie-vaulxenvelin.fr – 06 49 57 34 42. 

ARTICLE 11 – CONTRAT D’ENGAGEMENT REPUBLICAIN 

L’Association s’engage à signer et respecter le contrat d’engagement républicain joint en annexe de la 

présente convention.  

 

ARTICLE 12 - SANCTIONS 

12.1 En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard significatif des conditions 

d’exécution de la convention par l’Association sans l’accord écrit de la Ville au titre de la Cité Éducative, 

celle-ci peut respectivement ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au 

titre de la présente convention, la suspension de la subvention ou la diminution de son montant, après 

examen des justificatifs présentés par l’Association et avoir entendu ses représentants. 

12.2 Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte-rendu financier 

entraîne la suppression de la subvention. Tout refus de communication des comptes entraîne 

également la suppression de la subvention. 

 

ARTICLE 13 - CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION 

La reconduction de la présente convention n’est pas tacite.  

 

ARTICLE 14 – AVENANT 

mailto:hlequertier@mairie-vaulxenvelin.fr
mailto:jallabouvette@mairie-vaulxenvelin.fr


La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la Ville au titre de la Cité 

Éducative et l’Association. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront 

soumis à l’ensemble des dispositions non-contraires qui la régissent. La demande de modification de 

la présente convention est réalisée en la forme d’un courrier précisant l’objet de la modification, sa 

cause et les toutes les conséquences qu’elle emporte. 

 

ARTICLE 15 - RÉSILIATION DE LA CONVENTION 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres 

droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 

contractuelles et restée infructueuse. 

 

ARTICLE 16 – ANNEXE 

Les annexes font partie intégrante de la présente convention.  

 

ARTICLE 17 - RECOURS 

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du tribunal administratif 

de Lyon. 

 

 

 

Pour l’association 

Madame/Monsieur le Président 

 

JEAN-YVES COUTANT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour la ville 

Madame la Maire  

 

Hélène Geoffroy 

 

 

 

 

 



  

 

ANNEXE 1 : LE PROJET 

 

Obligation :  

 

L’association s’engage à mettre en œuvre le(s) projet(s) suivant :  

 

Charges du projet Subvention de la Cité Éducative 

   28200€    8000€ 

 

1. Objectifs :  

 

- Faire découvrir l’escrime grâce au club Le Cercle d’Escrime Vaudais et de permettre aux jeunes de 

pratiquer cette activité sur les différents temps de leur scolarité, de la crèche jusqu’aux études 

supérieures 

- Intégrer cette activité à leur cursus pour favoriser la réussite scolaire et valoriser l’engagement des 

élèves. 

- Créer un lien fort avec les parents, en leur permettant de suivre la scolarité de leur enfant et en 

permettant des moments de discussion et de partage. 

 

2. Public(s) visé(s) :  

 

Ce projet touche tous enfants Vaudais, filles comme garçons, de 3 à 25 ans, au sein de nombreuses 

structures issues des différents quartiers (en particulier les quartiers QPV) de la ville de Vaulx -en-

Velin :  

- La crèche Couleur Grenadine via le Centre Social Le Grand Vire situé rue Jules Romains, 

Quartier Centre-ville. Une dizaine d’enfants.  

- Les écoles René Martin Luther King, Anne Frank, H.Wallon, Langevin, Pablo Neruda, K.Johnson, 

Grand Clément, Quartiers Vaulx Sud, Vaulx Village, Centre-ville, Le Grand Mas, Pont des 

Planches … Une quinzaine d’élèves par école. 

- Le collège Henri Barbusse, Quartier Le Grand Mas. Environ 30 élèves concernés.  

- L’école ENTPE, ENSAL, ENTE, ESITC, Quartier Centre-Est. Une vingtaine d’élèves concernés  

 

 

3. Description de l’action :  



 

L’objectif est de faire découvrir l’escrime avec une continuité sur les différents temps du jeune (sur le 

temps scolaire, périscolaire, ainsi que pendant les vacances) et au sein de différentes structures. Les 

interventions auront lieu tout au long de l’année scolaire (de septembre à fin juin). 

Sur temps scolaire :  

- Avec la crèche Couleur Grenadine : initiation à l’escrime sous forme de jeux ludiques et d’éveil. Les 

enfants seront encadrés par des animatrices et des parents. 

- La pratique avec le collège Henri Barbusse sera réalisée dans le cadre de l’option sportive. Les élèves 

volontaires s’inscrivent au mois de juin de l’année précédente et l’escrime devient obligatoire à 

hauteur de 2h par semaine, intégrée à l’emploi du temps des élèves. Les cours ont lieu à la salle d’arme, 

les mardis de 15h30 à 17h15 pour les élèves de 6ème et 5ème et les jeudis de 15h30 à 17h15 pour les 

élèves de 4ème et de 3ème. 

- Interventions avec l’ENTPE, ENSAL, ENTE, ESITC : Les élèves se rendront à la salle d’arme pour deux 

cours, le lundi de 18h30 à 20h et le mercredi de 19h30 à 21h. Ces cours seront encadrés par les Maître 

d’armes.  

Sur temps périscolaire : intervention dans différentes écoles de la ville (Anne Frank, Martin Luther 

King, Neruda, H.Wallon, Langevin, K.Johnson, Grand Clément). 

En fonction de l’école concernée, les élèves rendront à la Salle d’Armes Jean Moulin dans le quartier 

de la Grappinière, accompagnés par des éducateurs de la ville. Lorsque l’école est trop éloignée, les 

maîtres d’armes se déplaceront dans l’école avec le matériel. Les interventions auront lieu les lundis, 

mardis, jeudis et vendredis de 16h30 à 18h et aussi de 11h30 à 13h30, tout au long de l’année scolaire.  

Vacances Scolaires : intervention dans le cadre des stages VVV.  

Ces stages organisés avec le club d’escrime et différents partenaires seront ouverts à tous les enfants 

de 11 à 18 ans. Ils sont gratuits et permettent l’accueil des enfants durant les vacances scolaires 

Hors temps scolaire :  

- Renouvellement de la journée de sensibilisation au sport adapté qui a permis d’expérimenter la 

pratique de l’escrime handisport en présence de nombreux responsables politique et institutionnel du 

territoire.  

- Organiser différents temps festifs au club pour valoriser les bénévoles et faire découvrir cet aspect du 

monde associatif aux plus jeunes. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

CONTRAT D'ENGAGEMENT RÉPUBLICAIN DES ASSOCIATIONS 

ET FONDATIONS BÉNÉFICIANT DE SUBVENTIONS PUBLIQUES OU D'UN AGREMENT DE 

L'ÉTAT 

L'importance des associations et des fondations dans la vie de la Nation et leur contribution à l'intérêt 
général justifient que les autorités administratives décident de leur apporter un soutien financier ou 
matériel. Il en va de même pour les fédérations sportives et les ligues professionnelles. 
L'administration, qui doit elle-même rendre des comptes aux citoyens, justifier du bon usage des 
deniers publics et de la reconnaissance qu'elle peut attribuer, est fondée à s'assurer que les organismes 
bénéficiaires de subventions publiques ou d'un agrément respectent le pacte républicain. 

A cette fin la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République a 
institué le contrat d'engagement républicain. 

Conformément aux dispositions des articles 10-1 et 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative 
aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, le présent contrat a pour objet de 
préciser les engagements que prend toute association ou fondation qui sollicite une subvention 
publique ou un agrément de l'Etat.  

Ainsi, l'association ou la fondation : 

L'Association «                                                                            » 

 le siège social est situé à………………… 

Représentée par son/sa président(e), Monsieur/Madame, ………………………………………………  

 

S'engage à respecter le présent contrat d’engagement républicain ci-
dessous,  

Ces engagements sont souscrits dans le respect des libertés constitutionnellement reconnues, 
notamment la liberté d'association et la liberté d'expression dont découlent la liberté de se réunir, de 
manifester et de création. 

ENGAGEMENT N° 1 : RESPECT DES LOIS DE LA RÉPUBLIQUE 

Le respect des lois de la République s'impose aux associations et aux fondations, qui ne doivent 
entreprendre ni inciter à aucune action manifestement contraire à la loi, violente ou susceptible 
d'entraîner des troubles graves à l'ordre public. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000043964778&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&idArticle=LEGIARTI000043970265&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&idArticle=LEGIARTI000025576286&dateTexte=&categorieLien=cid


L'association ou la fondation bénéficiaire s'engage à ne pas se prévaloir de convictions politiques, 
philosophiques ou religieuses pour s'affranchir des règles communes régissant ses relations avec les 
collectivités publiques. 

Elle s'engage notamment à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République. 

ENGAGEMENT N° 2 : LIBERTÉ DE CONSCIENCE 

L'association ou la fondation s'engage à respecter et protéger la liberté de conscience de ses membres 
et des tiers, notamment des bénéficiaires de ses services, et s'abstient de tout acte de prosélytisme 
abusif exercé notamment sous la contrainte, la menace ou la pression. 

Cet engagement ne fait pas obstacle à ce que les associations ou fondations dont l'objet est fondé sur 
des convictions, notamment religieuses, requièrent de leurs membres une adhésion loyale à l'égard 
des valeurs ou des croyances de l'organisation. 

ENGAGEMENT N° 3 : LIBERTÉ DES MEMBRES DE L'ASSOCIATION 

L'association s'engage à respecter la liberté de ses membres de s'en retirer dans les conditions prévues 
à l'article 4 de la loi du 1er juillet 1901 et leur droit de ne pas en être arbitrairement exclu. 

 
ENGAGEMENT N° 4 : ÉGALITÉ ET NON-DISCRIMINATION 

L'association ou la fondation s'engage à respecter l'égalité de tous devant la loi. 
Elle s'engage, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, à ne pas 
opérer de différences de traitement fondées sur le sexe, l'orientation sexuelle, l'identité de genre, 
l'appartenance réelle ou supposée à une ethnie, une Nation, une prétendue race ou une religion 
déterminée qui ne reposeraient pas sur une différence de situation objective en rapport avec l'objet 
statutaire licite qu'elle poursuit, ni cautionner ou encourager de telles discriminations. 
Elle prend les mesures, compte tenu des moyens dont elle dispose, permettant de lutter contre toute 
forme de violence à caractère sexuel ou sexiste. 

ENGAGEMENT N° 5 : FRATERNITÉ ET PREVENTION DE LA VIOLENCE 

L'association ou la fondation s'engage à agir dans un esprit de fraternité et de civisme. 
Dans son activité, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, 
l'association s'engage à ne pas provoquer à la haine ou à la violence envers quiconque et à ne pas 
cautionner de tels agissements. Elle s'engage à rejeter toutes formes de racisme et d'antisémitisme. 

ENGAGEMENT N° 6 : RESPECT DE LA DIGNITÉ DE LA PERSONNE HUMAINE 

L'association ou la fondation s'engage à n'entreprendre, ne soutenir, ni cautionner aucune action de 
nature à porter atteinte à la sauvegarde de la dignité de la personne humaine. 
Elle s'engage à respecter les lois et règlements en vigueur destinés à protéger la santé et l'intégrité 
physique et psychique de ses membres et des bénéficiaires de ses services et ses activités, et à ne pas 
mettre en danger la vie d'autrui par ses agissements ou sa négligence. 
Elle s'engage à ne pas créer, maintenir ou exploiter la vulnérabilité psychologique ou physique de ses 
membres et des personnes qui participent à ses activités à quelque titre que ce soit, notamment des 
personnes en situation de handicap, que ce soit par des pressions ou des tentatives d'endoctrinement. 
Elle s'engage en particulier à n'entreprendre aucune action de nature à compromettre le 
développement physique, affectif, intellectuel et social des mineurs, ainsi que leur santé et leur 
sécurité. 



 
 

ENGAGEMENT N° 7 : RESPECT DES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE 

L'association s'engage à respecter le drapeau tricolore, l'hymne national, et la devise de la République. 

 

Vaulx-en-Velin, le ………………………………….. 

 

Pour L'Association…………… 

Représentée par son/sa président(e),  

Monsieur/Madame  

 


